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INTRODUCTION GENERALE  

 
La migration subsaharienne vers Alg®rie rel¯ve dõune histoire lointaine. Cette 

migration est devenue, depuis une dizaine dõann®es, une probl®matique r®gionale, 
continentale, ou mieux, inter -continentale. Elle met en jeu les relations entre pays africains et 
entre lõAfrique et lõEurope.  

 
Cette enquête est une première tentative, au niveau de la sous-région, de cerner la 

situation des migrants subsahariens en Algérie. Elle a été réalisée par le CISP, en 
collaboration avec la SARP (Association pour lõaide psychologique, la Recherche et la 
Formation) , et avec le soutien financier du Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
Réfugiés et de la Commission Européenne. 

 
 Trois questions constituent l a base de ce rapport et en donne la structure. 

Premièrement, quels sont les éléments qui expliquent lõ®volution des mouvements des 
populations au niveau de la sous-région ? Quel est le profil de ces migrants ? Quelles sont les 
voies possibles pour une gestion concertée de ces mouvements de populations à travers 
lõAlg®rie ? 

 
Ces trois questions vont servir de fil  conducteur à notre analyse. Les principales 

conclusions de cette analyse vont nous permettre de dégager également des pistes nouvelles 
pour des études approfondies. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce document pr®sente les r®sultats pr®liminaires dõune enqu°te men®e en 2006, en 

Algérie. Des analyses complémentaires des données recueillies sont en  cours et seront 
complétées par une recherche qualitative basée sur des entretiens individuels (récits de 
vie). 
 

 

 

 

 

 

 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Note : Les opinions exprim®es dans ce rapport nõengagent que la responsabilité de leurs auteurs.  
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CHAPITRE I  
 
 

LES MOUVEMENTS DES P OPULATIONS SUBSAHARI ENNES VERS LõALGERIE 
 
 
 

Comprendre la gen¯se dõun ph®nom¯ne aussi complexe est un exercice capital pour aller 
vers des résolutions objectives à même de réguler les flux des populations au niveau de la 
sous-région. Dans ce chapitre, nous allons mettre en évidence quatre éléments qui nous 
semblent importants pour cerner le phénomène de la migration irrégu lière en Algérie en 
provenance des pays sub-sahariens.  

 

Dõabord, il y a lieu de situer la part de la migration r®guli¯re dans ces mouvements1. La 
libert® de la circulation des peuples nomades, des Touaregs entre lõAlg®rie, le Niger et le 
Mali obéit à des règles, historiques, admises par lõensemble des pays de la sous-région.  

Puis, il y a lieu de relever certains faits politiques majeurs en Afrique qui ont en partie 
contribué à la modification des mouvements de  populations  : la situation sécuritaire instable 
en Algérie lors des années 1990, le d®clin ®conomique en Afrique de lõOuest et la crise en 
C¹te dõIvoire. Une rupture des mouvements initialement vers lõAfrique de lõOuest2 allait 
sõop®rer au profit de lõAfrique du Nord et notamment de lõAlg®rie.  

Ensuite, la migration irrégulièr e est aussi une réponse, sinon une réaction, du reste 
prévisible, aux restrictions imposées aux africains pour entrer en Europe.  

Enfin, depuis quelques années, face aux drames quotidiens des migrants, des initiatives 
ont ®t® prises dõabord au niveau des pays du Maghreb. Puis des consultations informelles 
entre pays méditerranéens (Dialogue 5+5). Ensuite, lõEurope a développé une assistance 
active vis-à-vis de plusieurs pays de la rive sud3, à travers son projet de « Politique de bon 
Voisinage » et le programme dõaide ¨ la recherche-action, dans le cadre du programme 
AENEAS, dans lequel le Maghreb est une zone prioritaire. Enfin , entre lõEurope et lõUnion 
Africaine, un début de dialogue sur les questions de la migration internationale sõest amorcé.  

 
 

Ce positionnement du probl¯me est un changement dõoptique dans la saisie des 
déterminants de la migration africaine. On a toujours examiné les déterminants du côté de la 
«demande»4, mais il faut aussi examiner dans quelle mesure « lõoffre » peut induire aussi sa 
demande. Cette offre, notamment lõopportunit® dõemplois en Europe, contribue ¨ cr®er aussi 
sa propre demande et cet effet dõappel nõest pas sans incidence sur les flux migratoires 
venant des pays du Sud. Cette approche suggère notamment que les facteurs endogènes liés 
au processus migratoire (pauvreté, instabilité économique, politique ou  sociale etc.) ne 
peuvent à eux seuls expliquer le phénomène migratoire clandestin subsaharien au Maghreb 
et plus particulièrement  son accroissement substantiel à la fin de la décennies 90.   

                                                 
1 Il y a lieu de noter que le nombre de travailleurs migrants  provenant du Niger et du Mali en situation régulière en Algérie, 
selon le RGPH  (Recensement G®n®ral de la Population et de lõHabitat)  de 1998, est de lõordre 20 000 personnes.  
2 Les mouvements des migrants subsahariens en Algérie ont connu une accélération à partir de 2002 (éclatement de la crise 
ivoirienne) , date à laquelle les arrestations sont devenues plus importantes Cf. Données statistiques de la DGSN (Direction 
Générale de la Sûreté Nationale).  
3 Cf. Jean Pierre Cassarino.2006. Expérience de développement en Afrique du Nord et modalités de participation des migrants », pp 209-
226. in Musette Saib. Les Maghrébins dans la migration internationale, ed. CREAD, Alger 
4 Mohamed Khachani. Les migrations clandestines au Maroc, Communication lors du « Séminaire tripartite sur les mouvements 
migratoires entre lõAfrique subsaharienne, le Maghreb et lõEurope », BIT, Rabat, les 26-27 avril 2006.  
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Les hommes libres du Sahara 
 

La libert® de circulation des Touaregs ob®it ¨ des r¯gles admises par lõensemble des pays 
de la sous-r®gion. Cõest donc une migration r®guli¯re. Certes, il nõest pas dans notre intention 
de revenir sur lõhistoire du peuplement de cet espace. Nous proposons trois éléments clefs 
qui constituent lõarchitecture dõune fusion soci®tale stable. Autrement dit, toute tentative 
dõinterdiction de ces mouvements portera atteinte ¨ lõ®quilibre maintenu jusquõici entre les 
peuples de cette région. 

 

Conscient de cet enjeu, lõAlg®rie ind®pendante a tout fait pour maintenir cet ®quilibre au 
sud et ce, au prix de dérogations aux lois de la république. La liberté de circulation des 
Touaregs est maintenue dans tout lõespace du Sahara. Les Touaregs sont dispersés entre 
lõAlg®rie, le Mali et le Niger. Selon le recensement de la population algérienne (RGPH), les 
ressortissants du Mali et du Niger, établis en Algérie sont estimés à près de 20 000 personnes, 
dont 75% ont opté pour la nationalité algérienne5. La taille de la population des touaregs au 
niveau de la zone reste encore indéterminée. Cette faiblesse des données statistiques 
nõ®limine en aucun cas lõexistence de ce peuple, dont on sait quõune fraction importante 
réside dans les régions de Kidal au Mali  et dõAgadez au Niger. 

  
La migration, au sens moderne du terme, obéit à des limites territoriales. Selon 

lõacception onusienne, la migration  est un acte de changement de r®sidence, pour une durée 
dõau moins une année, dans un pays autre que celui o½ lõon r®side habituellement. LõAlg®rie 
indépendante devait déposer ses limites territoriales auprès des Nations Unies. Après de 
longues négociations, ces limites ont été arrêtées de concert avec les Etats du Mali et du 
Niger.  

 

Les accords entre lõAlg®rie et le Mali sur la d®limitation frontali¯re datent de la 
publication du décret 63-356 du 12 septembre 1963. Ce nõest que vingt ans apr¯s que la loi 
portant approbation de la C onvention relative au bornage des frontières est intervenue (Loi 
N° 83-09 du 21 mai 1983) et le décret N° 83-09, portant ratification de cette convention, publié  
au Journal Officiel le 28 mai 1983. Simultanément, des accords vont être établis avec le Niger 
avec la promulgation  de la loi N° 83-08 du 21 mai 1983 portant approbation du bornage de la 
fronti¯re dõEtat et le décret N° 83-379, portant ratification de cette Convention , publié le 28 
mai 1983. Mais, au-delà de ces Conventions sur le tracé des frontières, il y a un autre élément 
structurant l es rapports entre les populations, celui de lõ®conomie. Lõ®conomie des peuples 
nomades du d®sert ob®it aux principes du troc. Ce syst¯me est maintenu et lõAlg®rie a 
contribué, de différentes manières, à la régulation du fonctionnement de ce système, avec 
plusieurs instrum ents, entre autres, lõarr°t® interminist®riel du 14 f®vrier 1988, fixant les 
conditions et modalit®s dõimportation et dõexportation de marchandises dans le cadre du 
commerce de troc frontalier avec le Niger, puis un autre arrêté interministériel  en décembre 
1994 qui fixe les modalit®s dõexercice de troc frontalier avec le Niger et le Mali, modifi® et 
complété en le 14 décembre 1995, puis  encore récemment par un arrêté du 12 avril 1999. 

 

La liberté de circulation des personnes est aussi admise avec la suppression de visa pour 
les «migrations frontalières». La suppression de visa offre une certaine liberté de circulation 
des personnes mais pour des durées limitées. Au-del¨, dõune dur®e de 90 jours, lõ®tranger qui 
d®sire sõ®tablir dans le pays et exercer une activité sédentaire doit régulariser sa situation 
auprès des services compétents. 

 

                                                 
5 Cf. Nacer Eddine Hammouda, 2005. Statistiques sur les migrations internationales en Algérie, BIT, Alger. 
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Dõailleurs la migration frontali¯re, dite aussi alternante ou saisonni¯re, ®tant de courte 
durée, est estimée non-pertinente pour les statistiques de la migration internatio nale et 
nõentre pas dans la cat®gorie des travailleurs migrants, telle que d®finie par la Convention 
onusienne de 1990 sur les droits des migrants. Lõ®tude de Sassia Spiga6 sur le fonctionnement 
du marché du travail dans le Sud de lõAlg®rie montre par aill eurs la nécessité de la main 
dõïuvre migrante sub-saharienne saisonnière pour  la p®rennisation de lõ®conomie oasienne. 

 

Toutefois, il nõest pas dit que ces mouvements ne connaissent de perturbations. Des 
afflux périodiques sont enregistrés de temps en temps mais assez vite régulés. Au lendemain 
de lõind®pendance, lõAlg®rie a ®t® confront®e ¨ des flux en provenance des pays limitrophes 
en raison essentiellement de la sécheresse et des difficultés économiques qui ont sévi dans la 
région sahélienne. Le sud de lõAlg®rie servait aussi de refuge pour les populations 
limitrophes lors des conflits au Niger et au Mali . Quatre centres dõaccueil ont ®t® créés pour 
lõh®bergement et la prise en charge de ces r®fugi®s. Ces centres ont ®t® ferm®s depuis, suite 
au règlement des conflits frontaliers (1998) avec le Niger et le Mali. Plus récemment encore, 
une r®volte arm®e sõest produite dans la région de Kidal  au Nord du Mali. Des populations 
entières de la région, craignant le pire, se sont dirigées vers le territoire algérien. LõAlg®rie a 
été sollicitée par les rebelles et par le gouvernement malien comme médiateur dans cette 
crise.  

 

Cet équilibre au niveau de la région a été mis à rude épreuve durant les années 1990. Un 
nouveau mouvement de populations, venant de lõAfrique de lõOuest, sõest orienté vers le 
désert du Sahara. Certains se sont installés en Algérie,  dõautres ont tenté dõacc®der ¨ lõEurope 
par toutes les voies terrestres, maritimes ou a®riennes ¨ travers lõAlg®rie, la Tunisie et le 
Maroc. 

 
Rupture des mouvements vers lõAfrique de lõOuest, r®-orientation vers lõAfrique du Nord 
 

Initialement dirig®s en grande partie vers la C¹te dõIvoire les migrations africaines se 
sont peu ¨ peu r®orient®es vers lõAfrique du Nord et notamment lõAlg®rie. Certains faits 
politiques majeurs semblent avoir contribué à la modification d e ces mouvements de 
populations  en Afrique notamment  : la crise en C¹te dõIvoire, lõinstabilit® politique en 
République Démocratique du Congo , les politiques migratoires libyennes 7 et la situation 
sécuritaire instable en Algérie lors des années 1990. 

 

En 1994, la Côte dõIvoire commence ¨ basculer dans une crise latente. En 1996, la 
République Démocratique du Congo entre dans une crise politique aiguë . Puis en 2002, la 
crise ivoirienne finit par éclater . Si la crise ivoirienne explique en grande partie la 
modification des mouvements de population dans la r®gion de lõAfrique de lõOuest, il ne faut 
pas écarter les migrations provoquées par les guerres civiles en Sierra Leone (1991-2001), au 
Liberia (1989-96 et 1999-2003) et les violences  au Nigeria8.  

 

                                                 
6 Cf. article de Sassia Spiga « les interrelations entre lõimmigration sub-saharienne et les activités économiques dans la Wilaya 
dõAdrar, pp.227-249. in Musette Saib. Les maghrébins dans la Migration internationale, CREAD.2006. 
7
 La Libye, sous embargo international (1992-2000), a mené pendant cette période une politique « pan africaine » encourageant 

les populations subsahariennes à venir travailler sur son territoire. En 2000, le pays a connu une forte réaction hostile aux 
immigrants après des confrontations vio lentes entre libyens et ouvriers subsahariens. Cet évènement a poussé le gouvernement 
à instituer des mesures répressives contre les immigrés (régularisations plus restrictives, détention prolongée et arbitraire des 
immigrés, expulsions forcées). Ces politiques restrictives couplées avec la lev®e partielle de lõembargo, le dialogue ouvert avec 
lõEurope et notamment avec lõItalie ont men® ¨ un d®placement partiel des routes migratoires transsahariennes vers lõouest en 
passant par lõAlg®rie, le Maroc et la Tunisie. Enfin, les mesures répressives en Libye semblent avoir « encouragé » les migrants 
subsahariens ¨ atteindre lõEurope  (notamment lõItalie) depuis les c¹tes libyennes. In Hein de Haas. Migrations transsahariennes 
vers lõAfrique du Nord et lõUE : Origines historiques et tendances actuelles. Universit® dõOxford. MPI. Nov. 2006, page 3. 
8
 Hein de Haas. Ibid. p. 3. 
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En Afrique de lõOuest, la C¹te dõIvoire est connue pour °tre un pays dõimmigration. 
Selon les spécialistes9, dès l'époque coloniale de forts courants de migration vers la Côte 
d'Ivoire ont été organisés puis favorisés à partir des pays voisins. Ainsi, se sont constituées 
dans les villes et dans les zones rurales d'importantes communautés (burkinabée, malienne, 
guinéenne, nigérienne) complètement impliquées dans l'économie ivoirienne et 
indispensables à celle-ci10. Ces communautés se sentant en danger dans le climat de guerre 
des années 2000, des mouvements de départ ont eu lieu. A partir de septembre 2002, date du 
déclenchement de la guerre civile en Côte dõIvoire, les d®parts allaient devenir massifs11. La 
crise en C¹te dõIvoire et le d®clin ®conomique qui lõa pr®c®d®e a également eu un impact sur 
lõafflux de nouveaux immigr®s en C¹te dõIvoire. La C¹te dõIvoire nõ®tait, en effet, plus en 
mesure dõaccueillir ces personnes et de leur offrir les opportunit®s dõemplois quõils 
recherchaient auparavant dans ce pays, aussi, les mouvements migratoires dans la région se 
sont redirig és lõAfrique du Nord. Une inversion des flux allait  donc se produire en toute 
légalité dans le cadre des accords de la CEDEAO12, dont le Mali et  le Niger sont parties 
prenantes. Ces Accords militent pour le principe de la libre circulation des biens et des 
personnes entre les pays de lõAfrique de lõOuest. Cõest aussi un des principes de toute 
intégration régionale, à lõimage de lõUnion Europ®enne.  

 

La crise en C¹te dõIvoire, jusque l¨ destination principale des migrants de main dõïuvre 
en Afrique de lõOuest, combinée avec un manque de destinations migratoires alternatives 
dans la région, ont incité un nombre croissant de ouest-africains à migrer vers lõAfrique du 
Nord 13. Si durant les années 1990, la voie était déjà ouverte à travers le Maghreb avec un 
volume assez faible, ̈  partir de 1997, le volume sõest accru de manière exponentiel, comme 
nous le montre le graphique suivant. Nous pouvons aussi observer un déclin à partir de 
2003.  

 

 

                                                 
9 Marc Le Pape et Claudine Vidal sont chercheurs au CNRS, sociologues, co-auteurs de Côte d'Ivoire, l'année terrible, 1999-2000, 
Karthala, Paris, octobre 2002. 
10 Au recensement de 1998, la Côte d'Ivoire comptait 26% d'étrangers. La communauté étrangère la plus importante est celle des 
Burkinabés (56% des étrangers) suivie des Maliens et des Guinéens.. 
11 D'après le Bureau de la coordination des affaires humanitaires de l'ONU, un demi million  de personnes environ ont quitté la 
Côte d'Ivoire entre septembre et avril  2002. On compte également quelques 750 000 personnes déplacées à l'intérieur du pays. 
C'est le Burkina qui, comme dans d'autres domaines, a été le plus durement touché. Avant même les derniers combats de l'an 
dernier, des dizaines de milliers de Burkinabés étaient déjà rentrés chez eux, fuyant les agressions de groupes ivoiriens 
déterminés à chasser les étrangers ou à s'approprier les terres cultivées par des immigrés. Depuis septembre, leur nombre à 
dépassé 200 000. La moitié d'entre eux environ a  bénéficié de la campagne officielle de rapatriement menée par le 
Gouvernement du Burkina. Fin mars, environ 40 000 Maliens qui travaillaient en Côte d'Ivoire étaient rentrés chez eux. Le 
Ghana, dont les ressortissants en Côte d'Ivoire étaient moins nombreux, ne comptait fin février qu'environ 3 000 rapatriés, mais 
avait accueilli plusieurs milliers d'Ivoiriens et autorisé plus de 55 000 citoyens d u Burkina, du Mali et du Niger à traverser le 
territoire ghanéen pour regagner leur pays d'origine. Cf. Ernest Harsch, 2003. Les ondes de choc régionales de la guerre en Côte 
d'Ivoire, in Revue Afrique Relance, Vol.17 /2  juillet 2003, page 7.  
12 CEDEAO : Communaut® Economique des Etats de lõAfrique de lõOuest. 
13

 Hein de Haas. Op. Cit. page 3. 
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Cette modificat ion des flux de migrants coïncide avec une crise sécuritaire qui perdure en 
Algérie. LõAlg®rie est entr®e en crise ¨ partir de 1992 et celle-ci sõest ®tendue ¨ toute la 
décennie venant influer sur les formes de mobilité des personnes. En Algérie, du point de 
vue institutionnel, le contrôle des passages relève de la Police des Frontières mais sa capacité 
est limitée et la frontière vaste. Durant la crise des années 1990, la sécurisation des frontières 
portait essentiellement sur la traque des terroristes et des contrebandiers. De fait, la 
surveillance des frontières du grand sud sõest r®duite et cela a simultanément accru la 
porosité des frontières aux afflux de migrants subsahariens14.  

  

Pendant la fin de la décennie 1990 et le début des années 2000 on a observé une 
augmentation des flux de migrants sub -sahariens à travers le Maghreb. Les réseaux se sont 
multipli®s. Le nombre dõarrestations a connu une acc®l®ration ces dernières années. On 
compte plus de 40 nationalités parmi les personnes arrêtées en 2005 en Algérie. Selon les 
autorités algériennes,  6 000 personnes en moyenne ont été arrêtées entre 2002 et 2006, contre 
seulement 150 arrestations en moyenne annuelle de 1990 à 200215.  

  

Les migrants convergent vers les Wilayas dõAdrar, dõEl Oued et notamment 
Tamanrasset. Cette derni¯re wilaya est devenue le premier poste dõentr®e des migrants 
irréguliers. Les personnes arrêtées sont refoulées aux frontières ð au poste In Geuzzam 
(Frontière du Niger) et de Tin -Zouatine (Frontière du Mali).  

 

Les facteurs dõinstabilit® politique, de pauvret®, endog¯nes en Afrique, ne sont pas seuls 
explicatifs de cette montée de migrants vers le Nord. Face aux durcissements des contrôles et 
à la limitation des visas pour les Afri cains et dõautres en provenance dõAsie, la voie terrestre 
est devenue un des moyens dõacc®der ¨ lõEurope, avec lõaide des r®seaux de passeurs qui 
activent aussi bien en Europe quõen Afrique. 
 
 
Restrictions  de lõEurope et r®seaux actifs de passeurs pour les besoins des économies du Nord 
 

La migration irrégulière est aussi une réponse, sinon une réaction attendue, aux 
restrictions imposées aux africains pour entrer légalement en Europe. Ces restrictions vont 
amener une réorganisation des mouvements de personnes pour alimenter le marché du 
travail européen. Ces restrictions vont notamment donner naissance ¨ lõorganisation de 
réseaux de passeurs tant au niveau de lõAfrique quõau niveau de lõEurope, pour satisfaire les 
besoins en main dõïuvre des entreprises des pays du Nord 16.  

 

La position d®fendue par le repr®sentant de lõEspagne au Conseil de lõEurope valide 

partiellement cette hypothèse : « Ne soyons pas cyniques: il faut admettre que si nos sociétés 

offrent des postes de travail aux migrants, côest parce quôils sont délaissés par les autres 

travailleurs. Que devons-nous faire quand un migrant clandestin trouve un travail et quôil est 

sous contrat? Côest un homme qui travaille, qui jouit de ses droits civiques et certainement de 

travailleur. Il faut le régulariser. Mon pays, lôEspagne, est contre les r®gularisations 

massives. Lorsque mon gouvernement est arrivé au pouvoir, le chiffre des migrants avec 

contrat de travail sô®levait ¨ 800 000. Que peut-on faire face à cette situation? Gonfler la 

                                                 
14 Lucille Baros et ali. 2002. Lõimmigration irr®guli¯re subsaharienne ¨ travers et vers le Maroc, Cahiers des Migrations 
internationales N° 54F. BIT Genève. 
15 Statistiques de la DGSN, janvier 2007. 
16 Le rapport de lõUNDESA (2000)  sur les  d®ficits de lõEurope en main dõïuvre ®trang¯re pour maintenir sa croissance face au 
vieillissement de sa population, a conduit certains pays européens à développer une politique active de migration (migration 
sélective ou »choisie » des compétences africaines. 
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sph¯re de lô®conomie souterraine? Nous, en Espagne, nous traversons cette période difficile 

comme partout en Europe » 17.  
 

En fait, lõessentiel des migrants africains (hors Afrique)  est en Europe. Les raisons de 
cette pr®sence sõexpliquent par lõhistoire de la colonisation mais également par les 
sollicitations r®p®t®es de cette main dõïuvre par les gouvernements europ®ens lors des 
p®riodes de crise de main dõïuvre ou durant les Guerres Mondiales. Le crit¯re de s®lection 
ant®rieur ®tait lõaptitude physique et la sant® du migrant. Si les Etats européens mettent en 
place des restrictions s®v¯res, avec la Convention Schengen, pour le contr¹le de lõarriv®e des 
citoyens non communautaires, pour autant  les restrictions ne sont pas totales. La nouvelle 
stratégie européenne est fondée sur une plus grande s®lection des candidats ¨ lõimmigration.  
Lõ®lite africaine est sollicitée, par le biais de politique dõimmigration choisie, pour combler le 
d®ficit en main dõïuvre qualifiée de certains pays européens. Parallèlement à cela, ces 
restrictions donnent naissance à la formation de réseaux de migrations clandestines tant en 
Europe quõen Afrique qui viennent alimenter le besoin en main dõïuvre bon march® des 
entreprises des pays du Nord. Ces dernières confrontées à la concurrence internationale 
cherchent ¨ maintenir leur comp®titivit® en sõappuyant sur cette  main dõïuvre irr®guli¯re 
qui permet de réduire les coûts de salaires et les charges.  

 

Les flux de migrants subsahariens irréguliers vers lõEurope seraient assez faibles par 
rapport aux mig rants qui entrent par dõautres voies. Le stock de clandestins est estim® en 
2006 à 5 millions en Europe18. Selon notre estimation, le nombre annuel de migrants 
subsahariens qui transite en Algérie serait dõenviron 20.000 personnes en 200519, dont le 
quart est intercepté par les services de sécurité au Maghreb. Cette estimation est proche de 
celle de la base de sondage, retenu dans ce rapport. Le volume moyen annuel de passages 
serait près de 10.000 sur un nombre de 400.000 à 500.000 personnes qui entrent illégalement 
en Europe chaque année par toutes les voies. Le taux de passages dõAlg®rie par voie terrestre 
vers les pays voisins (Maroc et Tunisie) serait entre 2 à 2,5%. « La migration clandestine en 
provenance du Maroc repr®sente moins de 7% de lõensemble des flux irréguliers qui arrivent en 
Espagne. Donc, dans lõabsolu, cõest un épiphénomène qui est malheureusement amplifié et utilisé par 
certains lobbies »20. La population subsaharienne en situation irrégulière au Maroc est estimée 
à près de 10 000 personnes, selon les autorités marocaines21.  Selon le Ministère des Affaires 
Etrangères italien (2006), « il y a environ 2,8 millions de migrants réguliers de 198 nationalités  en 
Italie et près de 500.000 en situation irrégulière ». La part des subsahariens dans cette migration 
nõest pas sp®cifi®e. Mais les arrivées de clandestins par les côtes italiennes sont estimées à 23 
000 en 2005, soit 10 000 de moins par rapport ¨ 2004. Cette baisse du c¹t® italien sõexplique 
par des accords de surveillance conjointe avec les autorités libyennes22. En 2005, environ 
120.000 clandestins ont été interpellés en Espagne dont 10% ont été expulsés. Là aussi, la part 
des subsahariens dans cette population nõest pas sp®cifi®e. Selon les donn®es des autorit®s 
espagnoles, sur un ensemble de près de 10 000 personnes arrêtées au niveau de la 
méditerranée en 2004, 34% seulement venaient des pays subsahariens. 

 

                                                 
17 Cf. Conseil de lõEurope 29e séance du 5 octobre 2006. Compte Rendu. 
18 Cf. Conseil de lõEurope 29e séance du 5 octobre 2006. Selon le Rapport de la Commission : « On évalue à cinq millions le 
nombre de migrants clandestins en Europe, ce qui pose de nombreux problèmes humanitaires et sur le plan des droits de 
lõhomme. »  
19 « Selon les différentes estimations, entre 65.000 et 120.000 subsahariens entreraient le Maghreb (la Mauritanie, le Maroc, la 
Tunisie, l'Algérie et la Libye) chaque année. » Cf. De Haas.  Migrations Transsahariennes vers l'Afrique du Nord et l'UE: 
Origines Historiques et Tendances Actuelles, Nov.2006.  
20

 Propos du Ministre marocain de lõIntérieur Al Mostafa Sahel. Angola Press. Août 2005.  http://www.bladi.net/6610 -le-
maroc-a-demantele-60-des-reseaux-d-immigration -clandestine.html .  
21 Op.  Cit. Données citées par Mohamed Khachani, 2006.  
22 Cf. Hamood  Sara (2006) African transit migration from Libya to Europe. The human Cost. Ed. American University of Cairo, 
Egypt. 76 p. 

http://www.bladi.net/6610-le-maroc-a-demantele-60-des-reseaux-d-immigration-clandestine.html
http://www.bladi.net/6610-le-maroc-a-demantele-60-des-reseaux-d-immigration-clandestine.html
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Les restrictions des pays européens à la migration régulière, conjuguées avec la 
formation de réseaux de passeurs versant dans des actions anti -®thiques, sont ¨ lõantipode du 
respect des droits des migrants. Aucun pays europ®en nõa encore ratifi® ¨ ce jour la 
Convention onusienne de 1990 sur les droits des travailleurs migrants. Mais, le drame 
humain qui survient régulièrement par les t raversées des «pateras» interceptés ou naufragés, 
que ce soit dans le détroit de Gibraltar, aux îles Canaries ou sur les côtes de lõ´le de 
Lampedusa, est largement médiatisé par les défenseurs des Droits de lõHomme. La création, 
en Afrique du Nord, de «camps dõaccueil » des migrants et notamment des demandeurs de 
statuts de réfugié politique , pour le compte de lõEurope, devait même permettre à certains 
pays europ®ens dõexternaliser le traitement des migrants clandestins.  
 
 
Les pays du Maghreb appellent à des résolutions inter-continentales  

 
Face aux drames quotidiens vécus par les migrants, des initiatives ont ®t® prises dõabord 

au niveau des pays du Maghreb. Puis, des consultations informelles du Groupe dit des 5+523 
sur la migration ont connu un rythme as sez régulier ces dernières années (Tunis, 2002 ; 
Maroc, 2003 ; Algérie, 2004 ; France, 2005). Ensuite, vient lõinitiative du Maroc et de lõEurope. 
Celle-ci a développé une assistance active vis-à-vis de plusieurs pays de la rive sud24, à 
travers son projet de « Politique de bon Voisinage è et le programme dõaide ¨ la recherche-
action, dans le cadre du programme AENEAS, dans lequel le Maghreb est une zone 
prioritaire. Enfin, lõUnit® Africaine sõest ®galement impliqu®e dans la gestion de la question 
migratoire . 

 

Au ni veau des pays du Maghreb, La Tunisie a été le premier pays du Maghreb à adopter 
une loi très répressive25 contre la migration clandestine, puis le Maroc aussi a promulgué une 
loi pour sévir contre les passeurs et les complices des migrants clandestins26. Tandis que le 
Maroc et la Tunisie ont opté pour plus de fermeté dans le traitement de la migration 
clandestine27, lõAlg®rie adopte encore une position neutre. La neutralité algérienne se traduit 
notamment par une position qui se situe à mi-chemin entre les pays subsahariens et 
lõEurope. Elle ne sõinscrit pas encore dans une strat®gie visant ¨ arrêter systématiquement la 
migration de transit sur son territoire. Lõadh®sion de lõAlg®rie au Programme de Bon 
Voisinage est différée. La Libye a opté pour une coop®ration ®troite avec lõItalie dans la 
surveillance des eaux territoriales, tout comme le Maroc avec lõEspagne. La Mauritanie, 
dernier pays touch® par le transit vers les ´les Canaries, tente dõobtenir une assistance 
particuli¯re de lõEspagne et de lõEurope.  

 

La l®gislation alg®rienne dans le traitement de la migration clandestine nõa pas encore fait 
lõobjet de modification. Le texte date de 1966. La migration de transit est ainsi r®glement®e 
selon les dispositions du chapitre II, articles 7, 8 & 9 de lõOrdonnance 66-211. Le migrant de 
transit est défini comme un non résident étranger  : est considéré comme non résident, 
lõ®tranger qui transite en Alg®rie, ou celui qui vient y s®journer pendant une p®riode 

                                                 
23 Le Groupe ou Dialogue 5+5 est un instrument de dialogue politique informel qui  réu nit l'Algérie, l'Espagne, la France, l'Italie, 
la Libye, Malte, le Maroc, la Mauritanie, le Portugal, et la Tunisie. Le dialogue sõest amorc® en 2002 par la Conf®rence de Tunis. 
Les membres du groupe 5+5 se r®unissent autour dõune approche globale des questions migratoires (gestion des flux 
migratoires, politiques d'intégration et co -développement) qui prenne en compte le respect des intérêts des pays d'origine et des 
pays d'accueil dans une dynamique de solidarité, de coopération et de développement. 
24 Cf. Jean Pierre Cassarino.2006. Expérience de développement en Afrique du Nord et modalités de participation des migrants », pp 209-
226. In Musette Saib. Les Maghrébins dans la migration internationale, ed. CREAD, Alger 
25 La Loi de février 2004  ajoute un chapitre à la loi de 75 sur les titres et documents de voyages : cette loi réprime sévèrement 
toute aide ¨ lõattention des migrants clandestins. Monia Benjemia.2005. Etude de la législation tunisienne sur la migration 
internationale  », BIT, Alger. 
26 Cf. Khadi ja Elmadmad, 2005. Etude de la législation marocaine sur la migration internationale, BIT, Alger . 
27 OIT, Les législations maghrébines sur la migration internationale, 2005 ð Alger.  
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nõexc®dant pas trois mois, sans avoir lõintention dõy fixer sa r®sidence ou dõy exercer une 
activit® professionnelle. Ainsi tout ®tranger en transit ou lõ®tranger qui b®n®ficie des 
dispositions de conventions internationales ou dõaccords de r®ciprocit®, est dispens® du visa 
consulaire. Le transit, dans cette acception, ne concerne que certaines catégories de 
voyageurs ð les marins à bord de navires, les personnes en voyage de transit à travers le 
pays.  Ce qui est fonci¯rement diff®rent de la migration de transit, qui elle, nõa pas encore de 
définition dan s le lexique de la migration. Toutefois lõ®tranger qui, ayant p®n®tr® sur le sol 
algérien, sans visa réglementaire ou en situation de transit, désire prolonger son séjour, peut 
obtenir un visa de r®gularisation dõune dur®e maximum de trois mois, renouvelable une 
seule fois. Les p®nalit®s pour lõ®tranger, le complice, lõemployeur, les logeurs sont plus ou 
moins les m°mes, selon les articles 23, 24, 25 et 26 de lõOrdonnance 66-211 portant sur la 
situation des ®trangers en Alg®rie, modifi® par lõOrdonnance NÁ 67-199 du 27 septembre 
1967. Les peines se situaient entre deux ¨ six mois de prison et lõamende variai t entre 180 DA 
et 7000 DA.  La loi 81-10, relative aux conditions dõemploi des ®trangers, apporte dõautres  
modifications des p®nalit®s. Pour lõemployeur dõun ®tranger, non muni dõun permis de 
travail, lõamende varie de 1 000 ¨ 5 000 DA. Et en cas de r®cidive, lõamende peut °tre  
accompagn®e dõune peine dõemprisonnement de six mois. Le travailleur ®tranger qui 
contrevient aux dispositions réglementaires est puni aussi dõune amende identique ¨ 
lõemployeur et/ou dõun emprisonnement de dix jours ¨ un mois sans pr®judice des mesures 
administratives qui peuvent être prises à son encontre. 

 

Outre ces dispositions r®glementaires, lõAlg®rie, ¨ lõinstar de pays membres du groupe 
informel 5+5, partage les m°mes r®solutions adopt®es lors de la rencontre dõAlger en 2004 
sur la n®cessit® dõ®largir les consultations sur la question de la migration internationale avec 
les pays sub-sahariens. Sur le plan global, ainsi est-il relevé dans les conclusions de la 
présidence du Groupe 5+5 « compte tenu de lõextr°me complexit® de la question de la migration, en 
particulier en ce quõelle cr®e de liens intenses et renouvel®s entre plusieurs r®gions du monde, les 
ministres ont estimé que le débat sur cette question doit nécessairement et selon des mécanismes 
concertés et appropriés, être élargi aux pays voisins dõAfrique sub-saharienne, également concernés 
par le phénomène de la migration irrégulière. Dans ce contexte, les ministres recommandent de 
d®gager les termes de r®f®rences dõune concertation avec lõensemble des pays de la r®gion, ¨ lõeffet de 
permettre un traitement global et harmonieux de cette question. » Cette consultation a pris des 
formes différentes au sein des pays maghrébins.  

 

Deux actions parall¯les m®ritent dõ°tre soulign®es, celle du Maroc et celle de lõUnion 
Africaine. A lõinitiative du Maroc, de lõEspagne et de la France, une consultation des pays 
africains avec lõEurope a ®t® organis®e ¨ Rabat. La question de la migration clandestine a été 
au cïur de cette rencontre. Le Plan de Rabat adopt® en juillet 2006 propose une série 
dõactions. La question de la migration irrégulière occupe une section avec deux modes 
dõintervention : il est propos®, en premier lieu, dõorganiser un programme de lutte contre la 
migration irr®guli¯re et en second, dõassister les pays de d®part et de transit ¨ mieux 
contrôler les frontières.  

 

Par ailleurs, lõUnion Africaine propose un projet de plate -forme pour une consultation 
Europe-Afrique su r la question de la migration. Lors de la r®union des experts de lõUnion 
Africaine à Alger (avril, 2006) , la question de la migration irrégulière et le rôle des pays de 
départ et des pays de transit ont été examinés. Une première rencontre de haut niveau sõest 
par ailleurs tenue entre lõUnit® Africaine et lõUnion Europ®enne au mois de novembre 2006 à 
Tripoli.  

 

Pour conclure, ces quatre éléments constitutifs de la problématique des mouvements des 
populations subsahariens au Maghreb imposent une extrême prudence quant au traitement 
de la migration irr®guli¯re. Cõest dans cette logique de prudence quõil nous semble 
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indispensable de connaître le profil des migrants subsahariens présents en Algérie. Ce 
diagnostic est nécessaire pour éviter des actions symptomatiques. 

 
 

En fait, ¨ ce jour, aucune ®tude approfondie nõa ®t® r®alis®e sur les migrants subsahariens 
au Maghreb. Le CISP, accompagné par la SARP, a conduit quelques interventions lors de la 
réalisation dõun projet précédent 28 qui visait la sensibilisation des migrants potentiels dans 
certains pays dõorigine contre les risques de la migration ill®gale et lõaide au retour de 
migrants  en transit en Algérie.  

 
Ce rapport compile les premiers r®sultats dõune enqu°te men®e au premier trimestre 2006  

auprès de la population subsaharienne clandestine ou irrégulière présente en Algérie et vise 
à mieux comprendre le profil de ces personnes. Le questionnement est classique dans la 
définition des profils des populations  : quels sont les traits socio-démographiques, socio-
économiques, socioculturels ou encore quelles sont les conditions sociales, avant le départ 
(dans le pays dõorigine) et actuelles des migrants (dans le pays de transit) ? Dõautres 
questions subsidiaires, non moins importantes, méritent une analyse approfondie : Quelles 
sont les causes de leurs migrations, les itinéraires empruntés, les modes et les coûts du 
voyage ? Quels sont les problèmes rencontrés, leurs perceptions et les souffrances vécues 
durant le voyage ? Enfin, quelles sont leurs perspectives ou  attentes ? 
 

                                                 
28

 Projet Jai/2003/hlwg/07   réalisé par le CISP et ses partenaires africains avec le soutien financier de la 
Commission Européenne. 



 13 

CHAPITRE II  

 

METHODOLOGIE  

 

 

Population cible et champ dõinvestigation 

 
La population d'étude est celle des immigrés subsahariens, en situation irrégulière  

et/ ou de clandestinité, présents en Algérie sur lõensemble du territoire national. Cons tituer 
un échantillon représentatif de la population immigrée en situati on irrégulière en Algérie 
nõest pas ais®. Cette population tente de se rendre la moins visible possible afin dõ®viter les 
services de s®curit®. Dõailleurs, un segment d'entre elle est très mobile et tente de continuer 
son périple vers d'autres étapes de transit ou vers l'Europe. 

 
  Pour essayer d'appréhender le mieux possible la réalité de l'immigration clandestine, 
nous avons constitué "l'échantillon d'étude" d'une manière très pragmat ique. Avec l'aide 
d'un coordinateur de terrain et d'agents de proximité 29, issus eux-mêmes de l'immigration 
subsaharienne et sélectionnés pour leur bonne connaissance de la réalité du terrain, nous 
avons proc®d® ¨ lõidentification de 21 « poches » de migrants en Algérie. 
 

Ces mêmes agents ont été recrutés comme enquêteurs et ont été chargés de passer les 
questionnaires selon la technique de boule de neige. Lõitin®raire et le nombre de personnes ¨ 
interroger par  site était fixé en fonction de la taille des poches identifiées.  

   

Lõoutil dõinvestigation 

Pour la conception du questionnaire, nous nous sommes inspirés des outils déjà existants 
appliqués à ce type de population:  

 

¶ Le questionnaire utilisé par le HCR, Haut C ommissariat aux Réfugiés. 

¶ Le guide d'entretien utilisé par la SARP, Association pour lõaide psychologique, la 
Recherche et la Formation. 

¶ Le formulaire d'information utilisé par les agents de proximité employés par CISP  

 
Certaines questions contenues dans ces trois outils ont été reprises et d'autres questions 

ont été ajoutées de manière à en faire un outil aussi exhaustif que possible. La version finale 
du questionnaire a été arrêtée après plusieurs examens. D'abord, il a été présenté à différents 
"experts": chercheurs, agents de proximité, personnes ayant acquis des compétences dans le 
domaine après avoir participé à des projets sur l'immigration. Leurs observations nous ont 
permis de modifier la formulation de certaines questions ou d'en rajouter d'autres jugées 
pertinentes. Ensuite, il a été testé, sur le terrain, sur une vingtaine d'immigrés subsahariens 
afin dõassurer la facilit® de compr®hension des questions par les migrants et dõ®valuer la 
taille du questionnaire et le temps nécessaire pour sa passation. 

 

                                                 
29

 Cf. liste des enquêteurs en annexe. 




